
EXHIBITION D'ANIMAUX POUR LE DIS-

TRICT DE MONTREAL.

POUR AVOIR LIEU A L’ENDROIT ORDINAIRE LE
15 SEPTEMBRE, 1881.

No. de la Classe. Chevaux. Prix.
Classe 1. Pour le meilleur étalon de trait

tenu dans le district les derniers
six mois, $16

Pour le meilleur ensuite, do. do. 12
Pourle troisième, do. do. 8

Classe 2. Pour le meilleur étalon, propre
à la selle, do. do. 16

Pourle meilleur ensuite, do. do. 12
Pourle troisitme, do. do. 8

Classe 8. Pour la meilleure jument de
trait tenue dans le district
comme jument poulinière,

Pourla meilleure ensuite,do.do.
Pourla troisième, do. do.

Classe 4. Pour la meilleure jument pro-
pre à la selle, tenue comme
jument poulinière,

Pourla meilleure ensuite,do.do. 9
Pour la troisième, do. do. 6

La symétrie, la force, l’activité, la vivacité,
Ja facilité d’entretien, le tempérament fort, et
une taille modérée, seront les meilleures re-
commendations pour les étalons de trait.
N. B.—Aucune jument n’aura droit aux

prix à moins qu'on n’amène le poulin avec
elle, afin de mettre les experts à même de dé-
cider d’une manière plus précise du mérite de
l’animal comme jument poulinière.

Aux Cultivateurs Canadiens pratiques seule-
ment, pour de beaux bestiaux de race cara-
dienne améliorée.

Classe 5. Pour le meilleur taureau, à être
tenu dans le district pendant
12 mois,

Pourle meilleur ensuite, do. do.
Pour le troisième, do. do.

Classe 6. Pour le meilleur taureau d’un
an, do. do.

Pourle meilleur ensuite, do. do.

Classe 7. Pour la meilleure paire debœufs
de trait, do. do.

Pour la meilleure ensuite,do.do.
Classe 8. Pour les deux meilleures génis-

ses d’un an, do. do.
Pour les deux meilleures en-

suite, do. do. ;
Classe 9. Pour les deux meilleures génis-

ses de deux ans, do. do.
Pour les deux meilleures en-

suite, do. do.
Classe 10. Pour la meilleure vache,do.do.

Pourla meilleure ensuite,do.do
Pourla troisième, do. do.

Pour de beaux bestiaux d'autres races que de la
Canadienne, concours ouvert à lous les com-
étiteurs.

Classe 11. Pour le meilleur taureau ve-
nant du district et à y être tenu
pendant les 12 mois suivans,

Pourle meilleur ensuite, do. do.
Pourle troisième, do. do.

Classe 12. Pourle meilleur taureau d’un
an, do. do.

Pour le meilleur ensuite, do. do.
Classe 18. Pour la meilleure paire de

bouvillons de trois ans,élevés dans
le district,

Pour la meilleure ensuite, do. do.
Classe 14. Pour les deux meilleures gé-

nisses d’un an, élevées dans le
district,

Pour les deux meilleures ensuite,do.
Classe 15. Pour les deux meilleures gé-

nisses de deux ans, do. do.
Pour les deux meilleures ensuite,

do. do.
Classe 16. Pour la meilleure vache, ve-

nant du district,
Pour la meilleure ensuite, do. do.
Pourla troisième, do. do.

Moutons.
Classe 17. Pour le meilleur bélier d’une

tonte, venant du district, et à
être tenu pendantles 12 mois sul-
vans,

Pour le meilleur ensuite, do. do.
Pourle troisième, do. do.

Classe 18. Pour le meilleur bélier de
deux tontes ou au dessus,

Pourle meilleur ensuite, do. do.
Pourle troisieme, do. do.

Classe 19. Pour les trois meilleures bre-
bis d’une tonte,

Pour les meilleures ensuite, do. do.
Pour les troisièmes, do. do.

Classe 20. Pourles trois meilleures bre-
bis de deux tontes ou au dessus,
do. do.

Pour les meilleures ensuite, do. do.
Pour les troisièmes, do. do.

Cochons.
Classe 21. Pour le meilleur verrat de six

mois et de pas plus de douze, à
être tenu dans le district,

Pour le meillenr ensuite, do. do.
Classe 22. Pour le meilleur verrat d’un

an et de pas plus de trois, do. do.
Pour le meilleur ensuite, do. do.

Classe 28. Pour la meilleure truie, ayant
produit une portée de petits co-
chons ou évidemmentpleine,

Pour la meilleure ensuite, do. do.
Pourla troisième, do. do.

Fromage et Beurre.
Classe 24. Pour les trois meilleurs fro-

mages pesant 18 livres chaque,
faits dans le district,

Pourles trois meilleurs ensuite, do.
Pourles troisièmes, do. do.

Classe 25. Pour la meilleure tinette de
beurre, pesant 56 livres, do. do,

Pourla meilleure ensuite, do. do.
Pourla troisième, do. do.

Étofres et Toile.
Classe 26. Pour la meilleure pièce de

drap mesurant 20 verges, manu-
facturée dans le district,

Pour la meilleure ensuite, do. do.
Pour la troisième, do. do.

Classe 27. Pour la meilleure pièce d’étoffe
canadienne de 20 verges,

Pour la meilleure ensuite, do. do.
Pourla troisième, do. do.

Classe 28. Pour la meilleure pièce de
toile de lin, mesurant 20 verges,
do .do.

Pour la meilleure ensuite, do. do.
Pourla troisième, do. do.

Classe 29. Pour les six meilleurs cha-
aux de paille ou d’imitation de
ivourne, de manufacture cana-

dienne,

9
6

12

#
G
O
0

a
x

A
e
o
H
W
]

>
A
M
E

e
u

=
]

_
o
r

L
b

o
v

v
a
C
O

W
h
>

W
w
d
a
o

K
h
o
r

L
a
o

L
h

th
a
o
r

w
a

o
v
e
n

W
R

8

12

PRIX OFFERTS
Par la Société d’Agriculture du District de Montréal.

Pour les meilleurs ensuite, do. do,
Pour'les troisièmes, do. do.

Machines Agricoles.
Classe 80. Pour l’invention ou l’amélio-

ration de machines pour faire
d'une manière supérieure ou à
plus bas prix une opération agri-
cole quelconque, le comité décer-
nera tels prix qu’il jugera que mé-
ritent les machines produites et
approuvées.

Tout cultivateur qui importera de la Grande-
Bretagne ou d’Irlande, dans le cours de l’an-
née prochaine, de beaux bestiaux, moutons,
ou cochons, pour améliorer la race, et qui
avec ces animaux concourra avec succès aux
exhibitions de bestiaux de la société pourle
district, et d’après les conditions générales de
la société, aura droit au double montant du
prix qui sera adjugé à tel animal, pourvi
que le comité soit d’opinion que l'animal ou
les animaux importés sont par leur excellente
supériorité dignes de l’encouragement de la
société.

PARTI DE LABOUR DU DISTRICT.
Pour avoir lieu en Octobre prochain.

Classe 31. Au meilleur des laboureurs
qui ont obtenu des premiers prix
à un parti de labour antérieur pour
le district, une médaille d’argent
ou autre récompense.

Classe 32. A la personne qui labourera
une quantité donnée de terre dans
le tems le plus court et de la meil-
leure manière,

Au meilleur laboureur ensuite, do. 6
Au troisième, do. do. 4

Parti de Labour pour les Canadiens seulement.
Classe 33. Au canadien qui labourera de

la meilleure manière, do. do.
Au meilleur laboureur ensuite, do.
Autroisième, do. do.

Ouvert à tous les compétiteurs.
Classe 34. Au laboureurqui fera le meil-

leur ouvrage avec une charrueti-
rée par une ou deux paires de
beeufs seulement, avec ou sans
toucheur,

Au meilleur ensuite, do. do.
Au troisième, do. do.

Classe 85. Au propriétaire de la meil-
leure paire de bœufs montrée au
parti de labour, et qu’il aura fait
travailler sur sa terre les trois
mois précédens à la charrue ou à
la charette,

Au propriétaire de la meilleure en-
suite. do, do.

À celui de la troisième, do. do.
Classe 36. Au propriétaire de la meil-

leure paire de poulains de trait
qu’on aurafait travailler au parti
de labour,

Au propriétaire de la meilleure en-
suite, do. do. 5

À celui de la troisième, do. do. 4
N. B. On donnera avis en tems convenable

du jour d’octobre auquel le parti de labour
sera pour avoirlieu.

EXHIBITION DE COCHONS GRAS
POUR LE DISTRICT, qui aura lieu le
2ème jour de Février prochain, au haut du
Marché neuf.

 

8

8

n
D

6

 

Classe 37. Pour les quatre cochonsles
plus pesans et les mieux engrais-
8és, ayant été dans le district, $10

Pour les meilleurs ensuite, do. do. 8
Pourles troisièmes, do. do. 6

 

EXHIBITION D’ANIMAUX GRAS
POUR LE DISTRICT, qui aura lieu au
Marché à Foin jeudi le 9e jour de mars pro-
chain.

Bœufs gras et Vaches ou Génisses grasses.

Concours ouvert à tous les compétiteurs.

Classe 38. Pour le bœuf le plus pesant
et le mieux engraissé, venant du
district et y ayant été engraissée,

Pourle meilleur ensuite, do. do.
Pourle troisième, do. do.

Classe 89. Pour la vache ou génisse la
plus pesante et la mieux engraissé

Pour la meilleure ensuite, dè. do.
Pour la troisième, do. do.

Aux Cultivateurs Canadiens pratiques seule-
ment.

Classe 40. Pour le bœuf le plus pesant
et le mieux engraissé, de race ca-

$88
6
4
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nadienne, 8
Pour le meilleur ensuite, do. do. 6
Pourle troisième, do. do. 4

Moutons.
Concaurs ouvert À tous les compétiteurs.

Classe 41. Pourles trois moutonsles plus
esans et les mieux engraissés,
’ayant été dansle district, 5

Pour les trois meilleurs ensuite, do. .08
Pourles troisièmes, do. do. 2

La Societé offre une récompense à la per-
sonne ou aux personnes qui inventeront la
méthode la moins coûteuse et la plus simple
d’attacher les menoirs aux voitures d’hiver a-
fin de prévenir la formation des cahots.—Aus-
si—Pour une espèce nouvelle et simple de
voiture d’hiver tirée par un cheval, qu’on
pourrait substituer à la traine commune main-
tenant en usage, et construite de manière à
ne pas former de cahots. Ces prix seront dé-
cernés l’hiver prochain, lorsqu'il y aura assez
de neige pour faire l’épreuve des divesses
nouvelles inventions, à la satisfaction du Co-
mité.
À l’exhibition d’animaux gras pourle dis-

trict, la société accordera un prix à toute per-
sonne qui introduira une nouvelle espèce de
racine ou patate, propre à la nourriture des
bestiaux, et qui sera approuvéepar le comité.

EXHIBITION D'ANIMAUX POUR LE

 

Classe 2. Pourla meilleure paire de pou-
lains, propres à la charrue, ap-
partenant à un cultivateur,

Pourla meilleure ensuite, do. do.
Classe 8. Pour la meilleure jument pou-

linière de trait venant du comté,
Pour la meilleure ensuite, do. do.
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IMPRIMERIE DE LA MINERVE.
. Ny

COMTÉ DE MONTRÉAL, qui aura lieu
à St. Laurent, jeudi le Be jour de septembre
prochain.

Chevaux.
Classe 1. Pour le meilleur étalon de trait

tenu dans le comté les derniers 6 :
mois, 812

Pour le meilleur ensuite, do, do. 10
Pour le troisièrhe, do. do. 8

Pourla troisième, do. do:
N.B. Les jumens poulinières assujetties

aux mêmes réglemens qu'à l’exhibition du
district.

Aux Cullivaleurs Canadiens pratiques seule-
mend@pour de beaux bestiaux de race cana
dienne améliorée,

Classe 4. Pour le meilleur taureau de
race canadienne, À être tenu dans
le comté pendant 12 mois,

Le meilleur ensuite, do. do.
Letroisième, do. do.

Classe 5. Pour le meilleur taureau d’un
an, do. do.

Le meilleur ensuite, do. do.
Classe 6. Pour la meilleure paire de

bœufs, do.do.
La meilleure ensuite, do. do.

Classe 7. Pour les deux meilleures gé-
nisses d’un an,

Les deux meilleures ensuite, do. do.
Classe 8. Pour les deux meilleures gé-

nisses de deux ans,
Pourles meilleures ensuite, do. do.

Classe 9. Pour la meilleure vache,
La meilleure ensuite,
La troisième,

Beaux Bestiaux, d’autres races que de la Cana-
dienne, concours ouvert u tous les compéti-
leurs.

Classe 10. Pour le meilleur taureau ve-
nant du comté et à être tenu
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pendant les 12 mois suivans, 810
Le meilleur ensuite, do. do. 8
Le troisième, do. do. 6

Classe 11. Pour le meilieurtaureau d’un
an, do. do. 4

Le meilleur ensuite, do. do. 8
Classe 12. Pour la meilleure paire de

bouvillons, élevés dans le comté, 5
La meilleure ensuite, 4

Classe 13. Pour les deux meilleures gé-
nisses d’un an, élevées dans le
comté, 4

Les meilleures ensuite, do. do. 8
Classe 14. Pour les deux meilleures gé-

nisses de deux ans, do. 5
Les meilleures ensuite, do. 4

Classe 15. Pour la meilleure vache, ve-
nant du comté,

La meilleure ensuite, do.
Latroisième, do.

Moutons.
Classe 16. Pour le meilleur bélier d’une

tonte, élevé dans le comté,
Le meilleur ensuite, do.
Letroisième, do.

Classe 17. Pour le meilleur bélier de 2
tontes ou au dessus, venant du
comté,

Le meilleur ensuite, do. do.
Letroisième, do. do.

Classe 18. Pour les trois meilleures bre-
bis d’une tonte, élevées dans le
comté,

Les meilleures ensuite, do. do.
Leätroisièmes, do. do.

Classe 19. Pourles trois meilleures bre-
bis, de deux tontes ou au desuss,
venant du comté,

Les meilleures ensuite, do. do.
Lestroisièmes, do. do.

Cochons.
Classe 20. Pour le meilleur verrat de six

mois et de pas plus de douze,
Le meilleur ensuite, do. do.

Classe 21. Pour le meilleur verrat d’un
an et de pas plus de trois,

Le meilleur ensuite, do. do.
Classe 22. Pour la meilleure truie, ayant

produit une portée de cochons ou
évidemmentpleine,

Lameilleure ensuite, do. do.
La*troisième, do. do.

Fromage et Beurre.
Classe 23. Pour les deux meilleurs fro-

mages, pesant 18 livres chaque,
faits dans le comté,

Les meilleurs ensuite, do. do.
Lestroisièmes, do. do.

Classe 24. Pour la meilleure tinette de
beurre, pesant 56 livres, venant
du comté,

La meilleure ensuite, do. do.
Latroisième, do. do.

Étoffe et Toile.
Classe 25. Pour la meilleure pièce d’é-

toffe de laine,mesurant 20 verges,
manufacturée dans le comté,

La meilleure ensuite, do. do.
La troisième, do. do.

Classe 26. Pour la meilleure pièce de
toile, mesurant 20 verges, do.

La meilleure ensuite, do. do.
La troisième, do. do.

N. B. Le but de la Société en offrant des
prix pour bouvillons est de déterminer le mé-
rite respectif des différentes races, surtout à
l’égard de l’accroissement précoce. C’est
pourquoi on s’enquerra du mode d’entretien,
£e. &c.

Priæ offerts pour Grains rT L£ovumes, &c.
dans le comté de Montréal, pour l’année

* 1881.
Classe 27. Pour le plus grand et le meil-

leur champ de bled, de pas moins
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de quatre acres, $10
Pourle second, 8

Classe 28. Pour le meilleur do. d'orge,do. 8
Pour le second, 6

Classe 29. Pourle meilleur do. d’avoine,
do. 8

Pour le second, 6
Classe 30. Pourle meilleur do. de pois,do. 8

Pour le second, 6
Classe 31, Pour le meilleur do. de bled

d’inde,de pas moins de deux acres, 6
Pourle second, 4

Classe 32. Pour le meilleur do. de pa-
tates, de pas moins de 4 acres, 10

Pour le second, 8
Classe 88. Pour le meilleur do. de man-

gel-wurzel, de pas moins de deux
acres,

Pour le second,
Classe 34. Pourle meilleur do. de na-

vets, de pas moins d’un acre,
Pour le second,

Aux cultivateurs canadienspratiques seulement.

Classe 35. Pour le plus grand et le meil-
leur champ de bled, de pas moins
de trois arpens,

Pour le second,
Classe 36. Pour le meilleur do. d’orge,do.

Pour le second,
Classe 31. Pour le meilleur do. d’avoine,
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Pour le second,
Classe 38. Pour le meilleur do.de pois,do.

Pour le second,
Classe 39. Pour le meilleur do. de bled

(inde, de pas moins de 2 arpens,
Pour le second,

Classe 40. Pour le meilleur do. de pa-
tates,de pas moins de trois arpens, 1

Pourle second,
Classe 41. Pour le meilleur do. de lin, de

pas moins d’un arpent, un métier
amélioré.

Classe 42. Pour les fermes bien conduites,un
prix de 4 piastres dans chacune des paroisses
du comté de Montréal, à être déterminé com-
me suit :—Trois Cultivateurs qui seront choi-
sis dans chaque paroisse le premier diman-
chede juin apres le service divin, devront
faire l’inspection des fermesdes divers com-
pétiteurs entre le 20 et le 30 de juin, et adju-
ger le prix pourla ferme la mieux conduite
dansla paroisse, suivant les règles de la soci-
été, et en donner certificat au compétiteur
heureux, qui le présentera au secrétaire de

11a société le ou avant le 7 de juillet. Règles
qu’auront a observerles inspecteurs, en ad-
jugeant les prix dans la classe pour les fermes
bien conduites : Inspecter le labour, les fos-
sés, les clôtures, les animaux, les granges,et
la direction générale de la ferme ; voir si on
ne laisse subsister aucunes mauvaises herbes,
et si l’ensemble de l’établissement est en bou
ordre.

Nouveaux prix offerts, à être adjugés avec
ceux des grains et des légumes de l’année
prochaine (1832.)
Classe 43. Aux Cultivateurs Canadiens qui

sémeront ce printems, avec leur bled ou leur
orge, de la graine de trèflle et de mil où en
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trèfle seulement si c’est pour pâturage pour
une ou plusieurs années; la plus grande é-
tendue de terre, et de la meilleure manière.

{| Premierprix ........... 8 piastres.
2d do. ...........7 do
Se do............6 do
de do.............5 do
5e do.............4 do

H est nécessaire que les cultivateurs qui
concourront dans cette classe aient au moins
dix arpens d’arrangés pour pâturages, ou cinq
en prairie ; et les inspecteurs auront instruc-
tion de retenir les prix, à moins qu’ils ne trou-
ventla terre, soit qu’elle soit en prairie ou en
berbage, parfaitement exempte de mauvaises
herbes, et en bon foin ou pâturage.
Aucun cultivateur ne peut obtenir des prix

jen même tems danscette classe et dans celle
pour les fermes entières bien cultivés.
Tous les prétendans aux prix pour grains

et légumes seront disqualifiés s’ils n’ont pas
fauché, ou autrement coupé et arraché toutes
les mauvaises herbes de dessusleursterres,a
vant que les inspecteurs visitent leurs champs.
On mettra cette règle en force avec rigueur
sans aucune exception.
On recommande particulièrement aux eul-

tivateurs canadiens de faire l'expérience de
semer dutrèfle avec leur bled dans tous les
cas, là où la terre est nette et en état de pro-
duire une bonne récolte. Letrèfle tiendra la
terre nette, donnera de bons paturages à un
treupeau d'animaux beaucoup plus nombreux
que celui qu’on peut entretenir d’après le
mode actuel, les tiendra en bon état pendant
l’été, et à l’approche de Phiver ils seront tout
à fait en chair ; on trouvera ceci d’un avan-
tage important pour ceux qu'on se propose
d’engraisser pour la boucherie.
N. B.—On peut semerle trèfle et le mil

après le bled, jusqu’au ler de juin, et le her-
ser avec des branches, ce qui ne nuira pas au
bled.
Le comité suggère de plus aux cultivateurs

qui résident à une grande distance du mars
ché, et qui souvent oat de grandes quantitér
de famiers qui restent autour de leurs gran-
ges, l’avantage d’emploier cet engrais à fume-
les prairies (on regarde comme le meilleur
tems de le faire depuis le 15 de septembre
jusqu’au 15 d’octobre) ouà la culture des pa-
tates pour la nourriture des animaux destinés
à la boucherie, qui, lorsqu'ils seront engrais-
sés, porteront sans frais une partie des pro-
duits de la terre au marché, où l’on peut en
général obtenir un bon prix et une prompte
vente. On trouvera que les patates bouillies
ou cuites à la vapeur reviendront à meilleur
marché et seront plus propres à la nourriture
des bestiaux en ce pays, qu’aucune autre es-
èce de légumes ; pourvd toujours qu’on ne
es donne jamais crues, qu’on observe de la
régularité dans le terms de la nourriture, dont
l'animal doit avoir juste autant qu’il peut en
dépenser, sans le souler ; et qu’on tienne les
mangeoires et les compartimens parfaitement
nets. On ne devrait jamais étendre de fumier
sur les pâturages dans les grandes chaleurs
de l’été (nilà où on se propose de labourer
l’automne) ; c’est une pratique très pernici-
euse, qui n’est propre qu’à produire de mau-
vaises herbes.
La société se propose de prêter ceite au-

tomne aux cultivateurs canadiens du district,
quelques jeunes béliers de race améliorée.—
eux qui désireront se les procurer devront

s’adresser au Secrétaire avant la prochaine
exhibition de bestiaux pourle districten Sep-
embre, que les béliers seront donnés à cer-

‘ttaines conditions. Les béliers devront être
| rendus À la société l’année suivante en Sep-
tembre, pour être de nouveau prêtés à d’au-
tres cultivateurs.
On donnera quelques jeunes verrats de race

améliorée aux cultivateurs canadiens, à con-
dition que le cultivateur qui aura un de ces
verrats en permetra l’usage à ses voisins ; on
devra s'adresser au secrétaire.

N. B.—Tousles prétendans aux prix pour
grains et légumes devront en donneravis écrit
au secrétaire le ou avant le premier de juin
prochain.

Etsi quelques personnes ayant donné tel
avis, trouvaient avantle 1er de juillet suivant
que leurs champs ne pourraient avec proba-
bilité obtenir des prix, ces personnes sont pri-
ées de donner avis de même qu’elles ne de-
manderont pas que les inspecteurs visitent
leurs champs,afin d’épargner aux inspecteurs
un trouble inutile.
À l’avenir aucun étalon n’aura droit à un

prix, s’il n’a pas été annoncé publiquement le
printems d'avant dans les gazettes, (avec le
lieu où onletient et le prix,) et trois diman-
ches de suite à la porte del’église la plus
proche de la résidence du propriétaire.
On recommande de rendre les taureaux

traitables, et s’il est possible de les conduire
au lieu de l’exhibition avec une forte corde
ou chaine, pour prévenir les accidens,  

 

destine le terrein à faire une prairie; et du |

Tous les animaux montrés aux exhibitions
de district ou de comté devront être sur les
lieux à onze heures du matin.

Tousles candidats aux prix seront souris
aux règles générales et réglemens de la soci-
été, et s’il s’élevait des doutes le Comité de
Direction en décidera.

Wn. EVANS,Par Ordre,
Secrétaire.

Montréal, 15 avril, 1881.
 

Conditions générales pour l’exhibition de bes-
tiaux de la société d’agriculture du district
de Montréal, les partis de labour, &e. &e &e.
telles qu’approuvées et résolues par le comité
le 14 avril 1829,

CONDITIONS GÉNÉRALES POUR LES EXHIBITIONS

DE BESTIAUX.

1. Qu’il ne soit pas offert plus de trois prix
dans la même classe.

2. Que personne n’ait droit à recevoir plus
d'un prix dans la même classe.

3. Qu’aucun animal ou lot d’animaux ne
puisse obtenlr le mêmeprix secondefois.

4. Que des prix séparés soient offerts aux
cultivateurs canadiens pratiques, pour de
beaux bestiaux de race canadienne pure
ou améliorée. .

5. Qu’aucune vache n’aura droit aux prix à
moins gue les experts ne soient convain-
cus qu’elle a mis bas le ou après le pre-
mier de janvier précédent, ou qu’elle soit
évidemment pleine au tems de l’exhibi-
tion.

6, Que les jumens poulinières seront disqua-
lifiées à moins qu’on n’amène leurs pou-
lains avec elles,afin que les experts soient
en état de décider d’une manière plus
précise du mérite de l'animal comme ju-
ment poulinière.

7. Que personne autre que des cultivateurs
ne sera qualifié à recevoir des prix pour
vaches, génisses, bouvillons, moutons,ou
poulains.

3. Qu’aucune personne qui recevra des prix
pour des animaux mâles ne refusera l’u-
sage de cet animal à un nombre raison-
nable d’applicans, à un prix modéré,
savoir : Etalons propres à la selle, pas
plus de douzepiastres ; propres au trait,
pas plus de quatre piasires ; taureaux et
éliers pas plus d’un éeu chaque.

9. Qu’à l’avenir il n’y aura qu’une exhibition
annuelle de bestiaux pourle district, la-
quelle se tiendra en septembre, excepté
pour les animaux gras qui seront mon-
trés Phiver.

0. Que tous les animaux enrégistrés dans la
même classe seront tenus ensemble sur
la place d’exhibition, sans permettre à
d’autres animaux de s’y mêler, afin que
les experts soient à même de comparer,
et de décider plus exactement du mérite
relatif de chaque.

11. Que les experts seront nommés avec la
concurrence d’au moins cinq membres
du comité, qu’ils seront assermentés, et
ue personne qui sera directement ou in-
irecternent intéressé a la décision n’agi-

ra comme expert.
12. Que chaque candidat ou personne se pré-

sentant pour lui, devra remettre au se-
crétaire à ou avant onze heures du ma-
tin du jour de l’exhibiton un certificat
écrit contenant son nom et sa résidence,
l’âge, la race et la description de l’ani-.
mal ou du parti d’animaux, avec le nu-
méro de la classe dans laquelle ils doi-
vent être montrés ; et si ce sont des ani-
maux gras,la nature et la quantité de la
nourriture avec laquelle on les aura en-
graissés, avec le tems qu’ils aurontété à
l’engrais ; et pour les vaches à lait en-
graissées, le tems depuis lequel on aura
cessé de les traire ; et chaque certificat
devra être signé du propriétaire.

Conditions pour les partis de labour du district,
1- Tout candidatsera disqualifié quand son sil-

lon sera arrangé autrement que parla cha-
rue,ou le pied du laboureur,à mesure que
la charrue avance, ou qui permet qu’on
donnedel’aide au laboureur,au moyen de
fers pour cet objet, ou autrement.

2. Toute personne qui aura obtenu des pre-
miers prix à un parti de labour précé-
dent pour le district, sera disqualifiée ;
mais ces personnes pourront concourrir
dans une classe séparée, pour récom-
pense honoraire ou autre.

8. Les prix seront décernés au concurrent qui
fera l’ouvrage dans le plus court espace
de tems et de la meilleure manière.

UG- N. B—Les Experts seront nommés
comme aux exhibitions d’animaux.
CONDITIONS GENERALES POUR LES GRAINS ET

LÉGUMES, &£c, &c.

1. Tous les prétendans aux prix, pour grains
et légumes, dont en général la terre ne
paraîtra pas à l’expert être bien conduite,
en proportion du tems qu’ils en auront,
été en possession, seront disqualifiés.

2. Que les prix offerts pour le bled ne seront.
déeernés que quand le bled aura été se-
mé sur un retour de légumes ou sur du,
labour d’été. Cette règle cependant ne.
devra pas être mise en force avant l’an-
née prochaine.

INSTRUCTIONS AUX EXPERTS AUX EXHIBITIONS,
DE BESTIAUX, &ec. &ec.

Vous devez décider quel est le meilleur
animal ou lot d’animaux de chaque classe,
fesant attention en formant votre décision à
l’excellence et l’utitité de la forme, la qualité
de la chair, la légèreté des parties d’abatlis,
la tendance au lait ou à la graisse, et l’ac-
croissement précoce ; aussi pour les moutons
la quantité et la qualité de la laine. Ayant
signé votre adjudication, vous ne devez pas
mentionner votre décision jusqu’à ce qu’elle
ait été annoncée au comité ; vous ne devez
pas dévoiler vos opinions les uns des autres,
avant votre rapport, et la décision de la ma-
jorité sera finale; vous retiendrez un prix
quelconque lorsqu’il ne paraîtra pas être suf- .
fisamment mérité par l’animal où son écroit;
vous numeroterez les lots de chaque classe
dans l’ordre de leur mérite relatif.
N. B.—Lorqu’il est nommé des experts

pour des inspections autres que celles d’ani-
maux vivans, les instructions devront être
modifiées de manière à être applicables à
cette inspection particulière, suivant les con-
ditions générales de la société, d’après les-
quelles les experts doivent se régler dans
leurs décisions.

Par Ordre, wo, EVANS,
Secrétaire.


